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Du Registre de la Société Ecclésiastique de 

Saint Michel.

PROCÈS VERBAL
r i Bureau ordinaire tenu le 5 Septembre 1838.
Le cinq Septembre, mil-huit-cent-trcnte huit, conformément à ta X Me. 

ïègl ) de la Collection, amendée par la IVc. Résolution du Bureau de 1833, 
qui fixe l’Assemblée ordinaire de la Société au Presbytère des Trois-Rivières, 
au premier Mercredi en Septembre, se sont assemblés au dit lieu Monsei
gneur le Président, Mcssr,. Thomas Cookc, Thomas Maguire, Vicaires Gé
néraux, J. B. Kelly. J. Raimbault, Chs. Frs. Baillargeon, S. Dumoulin, 
B. Fortin, et J. F. Gagnon, Procureurs ; en présence desquels Monseigneur 
le Président a ordonné la lecture du Procès Verbal de l’année précédente ; 
laquelle étant faite, il a exhibé les formules d’agrégation de MM. SiméMi 
Bel lean, Aug. Baudry, Moyse Fortier et Wcncuslas Fréchette, Vicaires, fer 
quels Ont été admis pour membres de la Société.

i

Après quoi il fut résolu :
lo. Que Monseigneur Ig. Bourget, Evêqnc de Tel messe, MM. Ant. 

Manseau, Vicaire Général, Hudon, Primeau, Bruncau, Thos. Carron, Louis 
Lefebvre, Morisset, Felix Perrault, Poirier, Marcotte et Thos. Pepin, qui ont 
fait connoitre leurs retraites par des lettres respectives n’appartiennent plus 
à ia Société.

2o. Qu’une balance de £5 6s. 8d. qni aurait été réversible au fondis de 1st 
Société, sur une allourince faito à Mr. Jules Desrochers, prêtre, décédé, soit 
abandonnée par le Bureau.

3o. Qu’à l’avenir, les pensions alloués aux membres infirmes de cette 
Société seront payées par trimestre, et d’avance, sans que la Société puisse, 
en cas de décès, réclamer le résidu du moulant ainsi payé d’avance.

4o, Que Monseigneur le Président proposera, par une lettre circulaire, a 
tous les membres de la Société, l'amendement de la 1ère. Régie, dans la 
forme suivante “ La Société à pour seul bnt de venir au secours de ses 

\ “ membres, lorsque l’infirmité ou la vieillesse les rendront incapables tl’ex-
I “ erser le ministère, et conséquemment clic exclut tout autre objet.”

Le trésorier a fait recette, cette année de la somme de £ "/g ’’ 4
Laquelle ajoutée à ce qu’il y avoit eu caisse . • -j/2” 9" 4
Forme la somme totale de . .
La dépense de l’année est de

De sorte qu’il reste en caisse

5o. Qu’une pension de £ 0 ,, „ soit payée à Mr. Lt. Aubry,
membre infirme de la Société.

6o. Qu’une pension de £ "
membre infirme de la Société.

7o. Qu’une pension de £ //" 
membre infirme de la Société.

" «oit payée à Mr. ArseneCu, 

'» soit payée à Mr. Alinotte,• 9
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